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QUESTIONNAIRE 
 
Informations générales  
Nom de l'organisme/institution : 
 Adresse électronique : Mouvement des citoyens genevois (MCG) 
 Adresse postale :       
Nom de la personne de référence (qui répond au questionnaire) : Jean-François Girardet 
 Son adresse électronique : jean-francois.girardet@gc.ge.ch 
 Son adresse postale : J-F Girardet  37, ch du Grand-Puits 1217 Meyrin 
 Son numéro de téléphone : 022 782 29 66 

 
 
Question 1  
Globalement, le nouvel horaire scolaire proposé pour les élèves de l’enseignement primaire en page 15 
de la brochure est-il, selon votre organisme/institution, satisfaisant ? 

 
Très satisfaisant  

Plutôt satisfaisant  

Pas vraiment satisfaisant  

Pas du tout satisfaisant  

Sans avis  
 

 
 



 
 

 
 
Question 2  
Sur quels points ce nouvel horaire scolaire pourrait-il être amélioré ? 
Eviter de scolariser le mercredi-matin à l'école primaire 
Mieux répartir l'ajout des périodes en n'allongeant pas ou très légèrement  l'horaire des plus petits 
degré et en prolongeant la journée des 5 P et 6 P .  
En ajoutant deux heures d'enseignement au élèves du CO 
 
 
 
Question 3  
Si ce nouvel horaire n’est globalement pas vraiment  ou pas du tout satisfaisant , quelles en sont les 
raisons majeures ? 
1. Il n'ajoute pas d'heure d'enseignement au CO, alors que c'est précisément au cours de ces 3 années 
que l'élève pourrait le mieux supporter deux heures hebdomadaires supplémentaires 
2. Il ne tient pas suffisamment compte des heures d'accueil pratiquées en 1 E, 2 E et 1 P comme des 
heures enseignées .  

 
 
 

 
Question 4  
Le cas échéant, quel serait, selon votre organisme/institution, le modèle d’horaire scolaire adéquat, 
celui-ci intégrant l’augmentation du temps d’enseignement et respectant les critères établis par la 
Commission HarmoS et Horaire Scolaire (cités en page 10 et 11 de la brochure explicative) 
4 jours d'école 
1E,2 E ont  28 périodes  comprenant  8 X 45 min d'accueil de 8 h à 8 h 45 et de 13 h30 à 14 h 15 
comptabilisée à 50 % soit 24 périodes ce fait 924 pour l'année 
1P ont 28 périodes correspondant pratiquement à l'horaire avec les 4X 45 d'accueil en appui 
individualisé 1116   
2 P - 3P- 4P 28 périodes comme actuellement soit 1116 
5P-6 P 32 périodes avec ajout de 4 X 45 minutes en fin de journée pour introduction de l'anglais et des 
heures d'appui individualisé soit 1232 
CO  34 périodes ( ajout de 2 périodes hebdomadaires) avec le mercredi matin  soit 1309  

 
 

 
Question 5  
Commentaires éventuels 
924 + 924 + 1116 +1116 + 1116 + 1116 + 1232 + 1232 + 1309 + 1309 + 1309 = 12703  
soit une augmentation prévue sur l'ensemble de la scolarité de 1171 périodes !   
 
 

 


